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PREAMBULE 
 
Le présent dossier est un dossier de déclaration relatif à l'exploitation d'un ouvrage de traitement et 
d'épuration des eaux usées domestiques au titre de la réglementation sur les ICPE1, émanant du 
syndicat des copropriétaires de la résidence "les Terrasses de Ouémo" (cf. Annexe 7). 
 
La résidence "les Terrasses de Ouémo" est située au 4 rue le carrour, Ouémo appartenant à la 
commune de Nouméa.  
 
Cette résidence exploite actuellement une installation de traitement des eaux usées domestiques de 
type Mini Flow, fournie et installée sur site par la société ROTOCAL en 2006.  
 
Afin de constituer un dossier de déclaration permettant la régularisation administrative de son 
installation, le syndicat des propriétaires de la résidence a mandaté le bureau d'étude A2EP.  

Le présent dossier constitue donc une déclaration d’exploiter au titre des ICPE. 
 
 
 
 

1 PRINCIPAUX AMENAGEMENTS PRESENTS SUR LE SITE 

1.1 LA RESIDENCE 

La résidence "les terrasses de Ouémo" est une résidence d'habitation collective, située au carrefour 
entre la rue "Arnold Daly" et la rue "Le carrour, sur la région de Ouémo (cf. Annexe 1). 

Les coordonnées de localisation du site sont fournies dans le tableau suivant : 
 

Points de référence 
Coordonnées géographiques (Lambert RGNC 91) 

X Y 

Résidence les Terrasses de Ouémo 449 253 214 148 

 
Cette résidence qui est construite pour 50 habitants permanents est construite sur 3 étages : un sous 
sol, un rez de chaussé, et un niveau 1 (cf. Annexe 6). 
 
Dans la résidence, on compte 4 appartements de type F1, 14 appartements F2, 6 appartements F3, 
contenant chacun une salle d'eau (douche, toilette...), une buanderie (machine à laver), une cuisine 
(évier), toutes reliées à la station de traitement de la résidence. 
  

                                                
1
 ICPE : Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
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Les aménagements présents aux différents niveaux de la résidence sont décrits dans le tableau 
suivant : 
 

Sous sol Rez-de-chaussée Niveau 1 

26 places de parking (propriétaire) Appartements (F1, F2) 

Appartements (F1, F2, F3) 2 places de parking (visiteur) 16 places de parking  

1 voie d'accès revêtue 1 rampe d'accès au parkings (pente : 14 %) 

1.2 INSTALLATION DE TRAITEMENT DES EAUX USEES DOMESTIQUES 

1.2.1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

1.2.1.1 Plan d'urbanisme directeur 

La résidence "les Terrasses de Ouémo" est située sur le lot 22 (NIC : 449214 - 2154) du lotissement 
Tuband, sur la région de Ouémo (cf. Annexe 2). 

Le terrain de la résidence se situe en Zone UB1, d'après le plan d'urbanisme directeur de Nouméa, est 
correspond à une zone résidentielle de forte densité.  
 

Parmi les prescriptions liées à l’assainissement et à la gestion des eaux, on note les points suivants : 

Respecter les dispositions de l’article 9 des « Disposition communes à toutes les zones » :  

Art 9 – DESSERTE ET RACCORDEMENT AUX RESEAUX 

EAU : Raccordement obligatoire au réseau public, 

ASSAINISSEMENT : Mise en place d’un système séparatif au sein de la parcelle, 

Eaux Usées : Mise en place d’un dispositif autonome de traitement des effluents sur la parcelle, 

Eaux Pluviales : Garantir l’écoulement et l’évacuation des eaux pluviales vers le milieu naturel 
ou vers le réseau d’assainissement public. 
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1.2.1.2 Réglementation sur les installations classées pour l'environnement 

L’installation relève de l'article 412-2 du livre V, titre I, chapitre II, sur la nomenclature des installations 
classées, du code de l'environnement de Province sud, la rubrique concernée par l'installation est la 
suivante : 

 
2753 : Ouvrage de traitement et d'épuration des eaux usées domestiques ou assimilées. 

 
Au vu de la nomenclature définie par la rubrique 2753, l'installation de traitement des eaux usées de la 
résidence "les Terrasses de Ouémo" est soumise à déclaration car sa capacité de traitement est 
inférieure à 500 Eq/hab/jrs. 
 
La Délibération n° 205-97/BAPS du 20 juin 1997  fixe les prescriptions générales applicables aux 
ouvrages de traitement et d'épuration des eaux résiduaires et eaux usées ou assimilées soumis à 
déclaration. L'ensemble des ces prescriptions doivent être respectées par l'ouvrage de traitement de la 
résidence. 
 

1.2.2 DIMENSIONNEMENT DE L'OUVRAGE DE TRAITEMENT 

 
Le dimensionnement de la station de traitement a été effectué par rapport au nombre d'appartements et 
de personnes présentes en permanence sur la résidence, soit : 
 

Type d'appartements Nombre d'occupant permanent Nombre d'équivalents habitants 

4 F1 1 4 

14 F2 2 28 

6 F3 3 18 

 
 
La charge polluante totale contenu dans les eaux de la résidence est donc estimée à 50 Eq/hab/jours, 
et est d'origine essentiellement domestique (salle d'eau, éviers, toilettes...). 
 

1.2.3 CARACTERISTIQUES DE L'OUVRAGE DE TRAITEMENT 

L'installation de la résidence est un ouvrage de traitement de type Mini Flow dont la société ROTOCAL 
est le fournisseur exclusif en Nouvelle-Calédonie (cf. Annexe 8 : caractéristiques techniques).  

Les eaux usées de la résidence sont conduites, via un réseau d'évacuation commun, vers l'installation 
de traitement qui se compose des trois éléments suivants : 

 Un bac à graisses : d'un volume de 200 litres.  

 Une unité de prétraitement : la fosse toutes eaux avec préfiltre incorporé et orifice calibré 
régulateur de débit. 

 Une unité de traitement : le système à cultures fixées MINIFLO. 
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Le traitement est donc compartimenté en 2 phases : 

 La première étape consiste en un prétraitement dont le but est de retenir par décantation les 
matières en suspension et d'éliminer les graisses contenues dans les eaux.  

 La seconde étape concerne l’épuration biologique par des cultures fixées sur textiles immergés 
(BIOTEX R) et par une soufflante extérieure qui apporte de l’air par l’intermédiaire de diffuseurs « 
fines bulles » installés en fond de cuve. 

Les boues résiduelles sont régulièrement reprises et renvoyées dans la fosse toutes eaux placée en tête 
de station par l’intermédiaire d’une pompe immergée. Cette recirculation des boues garantit un taux de 
matières en suspension très faible au point de rejet après traitement.  

Notons qu'un local technique placé à proximité de la fosse contient l'ensemble des composantes 
électriques, soufflante à air, et pompe à boue nécessaires au fonctionnement de l'installation de 
traitement. Ce local est connecté au réseau électrique de la résidence et de la commune de Nouméa. 

 

 
 
Un système de traitement Mini Flow d'un volume de 20 m3 qui permet de traiter une charge comprise 
entre 50 et 66 Eq/hab/jr a été mis en place. 
Une fois traitées, les eaux usées (EU) sont rejetées via un exutoire situé en haut de fosse vers le réseau 
de gestion des eaux pluviales (EP) de la rue "Le Carrour".  

Le raccordement entre le réseau EU de la résidence est le réseau EP de la voirie a été réalisé par la 
société Calédonienne des Eaux.  

Enfin, le raccordement de l’immeuble au système communal et la conformité du plan de recollement des 
réseaux de la résidence ont été jugés conformes par la division Eau et Assainissement de la Ville de 
Nouméa le 22/05/08 (cf. Annexe 4). 

1.2.1 QUALITE DES REJETS APRES TRAITEMENT  

Dans la limite du respect de la notice d’entretien et des données de base utilisées pour le calcul de 
dimensionnement de  la filière, les performances épuratoires attendues sont les suivantes : 
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L’abattement des germes, test de contamination fécale, est de 2 à 3 unités logarithmiques.  

 
 
Les niveaux de rejets prévisionnels suivant la circulaire du 4/11/19802 sont : 

 
 
 
Conformément à la Délibération n° 205-97/BAPS du 20 juin 1997 l'installation est soumise à un suivi 
annuel de la qualité de ses eaux après traitement. Une étude de qualité a donc été menée en 2014 sur 
la résidence (cf. Annexe 9), les résultats obtenus étant conformes au niveau de rejet attendu. 

1.2.2 ENTRETIEN DE L'OUVRAGE 

Les ouvrages de traitement sont entretenus par la société ROTOCAL selon les modalités suivantes : 

1.2.2.1 Suivi de la fosse toutes eaux 

Tous les trimestres : 1 contrôle visuellement de l’état de l’effluent de sortie à l’intérieur et à l’extérieur de 
la fosse et 1 nettoyage de l’intérieur des regards de prélèvement.  

Tous les 2 ans : 1 vidange partielle de la fosse toutes eaux et 1 rinçage de la pouzzolane.  

Tous les 4 à 5 ans : vidange des boues à 80 % et  rinçage de la pouzzolane. 

 

1.2.2.2 Suivi de la MINIFLO  

Tous les ans : 1 vidange partielle ou à niveau constant de la MINIFLO, avec 1 rinçage des tissus Biotex 
R et 1 contrôle visuel de leur état de conservation. 

 

1.2.2.3 Suivi du local technique 

Un suivi du compresseur et de la pompe à boue est effectué une régulièrement  

 1 fois par semaine vérification de la soufflante et du compresseur  

 1 fois par mois, vérification du bullage MINIFLO et du local (poussière, humidité, forte chaleur).  

 Tous les 2 mois : vérification du fonctionnement de la pompe. 
  

                                                
2
 Circulaire du 4 novembre 1980 relative aux conditions de détermination de la qualité minimale d'un rejet d'effluents urbains, prise en 

application de l'art. 12 de l'arrête du 20-11-1979 fixant les conditions techniques générales auxquelles sont subordonnées les autorisations 

délivrées en application du décret 73-218 du 23-02-1973. 
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2 LES DECHETS 

 
La gestion des déchets produits sur la résidence se fait via le réseau de collecte des ordures ménagères 
de la commune de Nouméa (cf. Annexe 10). Les déchets sont collectés par camions (Star Pacific), puis 
évacués vers le centre d'élimination de déchets de l'ISD de Gadji. 
 
La résidence dénombre 50 appartements tous équipés d'une benne à ordures ménagères (bacs 
roulants). Le ramassage des ordures sur site est effectué 3 fois par semaine durant toute l'année. 
 
Un local poubelles clos, ventilé, doté d'un point d'eau et d'un siphon au sol, et ouvert directement sur 
l'extérieur permet d'entreposer les bacs roulants nécessaires au stockage des ordures ménagères  
 
Enfin, une aire de présentation des bacs roulants, aménagée en bordure de la voie publique permet le 
stockage des bacs sans encombrer le domaine public avant et après la collecte de déchets. 
 
 

3 RESEAUX D'EAUX ET RESEAU ELECTRIQUE 

3.1 RESEAUX D’EAU POTABLE (AEP) 

Le réseau d'adduction en eau potable de la résidence est alimenté par l'intermédiaire d'un branchement 
réalisé sur une conduite DN 200 située sous accotement rue DALY.  
 
Ces travaux ont été réalisés par la Calédonienne des Eaux.  
 
Un dispositif de comptage principal est installé dans une niche au niveau de l'angle sud-ouest du lot 22, 
en limite de propriété, sur le domaine privé. Les dispositifs de comptage divisionnaires sont réalisés 
conformément aux prescriptions techniques de la Calédonienne des Eaux. 

3.2 RESEAUX D’EAUX PLUVIALES (EP) 

Toutes les EP de la résidence sont collectées par un réseau dédié qui les conduit gravitairement vers le 
réseau EP de la voirie "Le carrour". 

Sur le site nous avons identifié les installations suivantes : 

 Terrasses, toitures, et aires de parkings (rez de chaussé, Niveau 1) : connectées à des gouttières 
puis à des conduites enterrées qui dirigent les eaux vers le réseau de la voirie "Le carrour". 

 Aires de Parkings et voies d'accès: ces zones sont nivelées de manière à diriger les eaux vers 
des cunettes ou des fossés connectés à des conduites enterrées qui dirigent les eaux vers le 
réseau de la voirie "Le carrour". 

Le réseau d'assainissement des constructions de la parcelle est réalisé en mode séparatif (EP/EU) 
jusqu'au regard de branchement de la voirie pour les eaux pluviales.  
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Rappelons que le raccordement de l’immeuble au système communal et la conformité du plan de 
recollement des réseaux de la résidence ont été jugés conformes par la division Eau et Assainissement 
de la Ville de Nouméa le 22/05/08 (cf. Annexe 4). 
 

3.3 RESEAUX ELECTRIQUES (EC) 

L'ensemble du réseau électrique de la résidence est enterré et alimenté par le réseau électrique 
communal de Nouméa (cf. Annexe 5).  
 
Un réseau HTNBT souterrains et aériens est présent le long des rues DALY et LE CARROUR. Ce 
réseau est géré par la société EEC responsable de la délivrance des plans de récolement au réseau de 
la commune de Nouméa. L'ensemble des travaux d'adduction électrique de la résidence a donc été 
réalisé par des agents de la société EEC.  
 
Au voisinage de ses réseaux les distances réglementaires fixées par la norme C11 001 du 2 avril 1991 
sont respectées selon la demande de la société EEC. 
 

3.4 RESEAUX INCENDIES (EI) 

La défense incendie du projet a reçu l'aval du service de lutte contre l'incendie de la Ville de Nouméa. 
Les poteaux d'incendie les plus proches sont situés sur le rue Arnold Daly à environ 150 rn de part et 
d'autre du projet, le premier étant implanté devant le n° 79 et le second devant le n°99. 
 
Concernant la résidence, celle ci est équipée d'un système de lutte incendie avec détecteur de fumée, 
tableau de désenfumage, exutoire de désenfumage, avertissement sonores, et système d'extinction.  
 
L'ensemble de ces installations est soumise à un contrôle annuel de bon fonctionnement effectué par 
une société spécialisée (cf. Annexe 11). 
 
 

4 PLANS REGLEMENTAIRES ET ANNEXES 

 
Les plans règlementaires ainsi que les documents réglementaires nécessaires à la demande 
d'autorisation d'exploiter sont disponibles en Annexes du présent document. 
Remarquons qu'il n'existe aucun établissement sensible (école, crèche, maison de retraite, zone 
d'accueille de publics, ICPE) dans les environs du site (Georep.nc).  
 
Aucun monument historique n’est recensé à proximité direct du site d'étude, seule la zone des canons 
de Ouémo est visible à 350 m au Sud de la zone d'étude (Georep.nc).  
 
Aucune activité touristique n’est identifiée à proximité du site, la zone étant destinée à constituer une 
zone d'habitat dense (Georep.nc). 
 
Il n’y a pas d’usages sensibles des eaux de surface et des eaux souterraines dans l’aire d’étude 
(DAVAR). 
Enfin, aucune espèce protégée ou relique de foret sèche, aucun espace naturel d’intérêt patrimonial ou 
réserve naturelle, n’a été identifiée sur site, ni à proximité..
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ANNEXE N°1 – PLAN DE LOCALISATION 
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ANNEXE N°2 – PLAN CADASTRAL
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ANNEXE N°3 – ZONE DES 100 M
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ANNEXE N°4 – PLAN MASSE DE LA 
RESIDENCE  - ATTESTATION DE 

CONFORMITE 
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ANNEXE N°5 – PLAN DU RESEAU 
ELECTRIQUE PUBLIC EEC 
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ANNEXE N°6 – AUTORISATION DE 
CONSTRUIRE 
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VILLE DE NOUMEA Er-zcti i...rz it» un. rmiAffaire suivie par Jean-Christophe SUTTER

ARRETE N° zoos/=lf›fi dv li t›iL.,Z005 1
PORTANT AUTORISATION DE CONSTRUIRE

A MONSIEUR JEAN-CLAUDE BOIN

Le l\/laire cle la Ville de Nouméa, Commandeur de la Légion d'Honneur. Officier de l'Ordre National du Mérite,

\lu la loi organique modiiiée n? 99/209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, publiée au Journal Oíficiel de Nouvelle-Calédonie du
24 mars 1999.

odifiée n“ 99/-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. publiée au Journal Officiel de Nouvelle-Calédonie du 24 marsVu la loi m
1-999.

/u les articles L 122-20 et L 122-21 du Code des Communes dela Nouvelle-Calédonie.

Vu la délibération de l'Assemblée de la Province Sud n° 23-2003IAPS du 16 juillet 2003 publiée au Journal Officiel de Nouvelle-Calédonie du
30 juillet 2003. portant modification de la délibération modifiée n° 19 du B juin 1973 relative aux permis de construire dans la Province Sud,

V le Plan d'Urbanisme Directeur de la Commune de Nouméa rendu exécutoire par délibération de l'Assemblée de la Province Sud n° 04-u
QBIAPS du 13 janvier 1998. modifié par la délibération de l'Assemblée de la Province Sud n° 31-2002/APS du 7 août 2002,

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Nouméa n° 2001/368 du 3 avril 2001 déléguant au Maire certaines attributions du Conseil
Municipal.
Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Nouméa n° 2005/
droits municipaux pour l'année 2006,

Vu l'arrëté du Maire de la Ville de Nouméa n” 2006/1674 du 19 mai 2006 nommant le Directeur Général des Services Techniques et lui
accordant délégation de signature d'actes relatifs au fonctionnement de la Direction Générale des Services Techniques.

1624 du 29 décembre 2005 fixant les tarifs des redevances et divers

Vu l'avis favorable de la Direction de l'Aviation Civile du 13 mars 2006, _ __ _Ehregistre a umea, ....
Vu l'avis favorable du centre de secours du 16 mars 2006,_ . . z F° /ÁÊM ...N Zåfifl eora.ÎÊl:P.t3í(.2l=___
Vu la demande de permis de construire présentée par "` "'Reçu atre ille France

M. Jean-Claude BOIN en date du 13 février 2006 _

Déposée le 15 fevrier 2006 complétée les 6 avril et 19 julnåùûtå-*/
Demeurant: 17 rue du Docteur GUEGAN - BP 3969 - 98846 NOUMEA CEDE - _ _ _

ZZANli\lÎ5`Ã`USAG DE OG MENT 8-F2)
Pour les tr

à exécuter: Lot n” 1 «- Lotissement TUBAND ~ 4 rue Le Carrour- Ouemo - Commune de Nouméa
'

TE:
Centroïde n° 651535-9629
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- Le permis de construire est ACCORDÊ pour les travaux décrits dans la demande présentée : rArticle 1er.l ,

- Construction traditionnelle d'un bâtiment en R+2 + mezzanine à usage de logemcgtsrçiêÿ ig) ia [rn n utg d' U n actè

Surfacehors œuvre brutecréée:3166 mz .ÈEBÇM par le Noîaire associé!

S rf h tl é' :'l449,80 2Ctgãctî) got: oeuvre ne ecr ee rn Hûuâsågné' `Q A4 (X/tvQ)te,
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réserve du respect des conglions particulières ci-après :et §0u5

Hôtel de Ville - 16 rue ciu Général lviangin - DP K1 V 988/19 NOUl\/lE/-\ CEDE>!
Tél. 1 (GET) 27.31.15 - Fax. 1 (G87) 98.25.58 ~ E-l\/iail 1 mairie@ville-noumeanc
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CONCERNANT LES IERRASSEMENTS '.

Les travaux de terrassement devront être réalisés conformément à l'étude géotechnique annexée au dossier. lis seront
obligatoirement suivis par un organisme compétent en géotechnlque. Un proces-verbal de réception. établi par l'organisme. est exigé
pour i'obtention du certiilcat de conformité.

ÇONCERNANT UASSAINISSEMENI 2

En matière d'assainissement. le projet devra être conforme aux prescriptions techniques de la Division Eau et Assainissement de la
Ville de Nouméa et au cahier des charges du lotissement.

Les travaux de branchement incluant les regards de branchement situés sur le domaine public seront réalisés parla Calédonlenne
des Eaux à la charge du promoteur.

L'aitltude en sortie de filtre percolateur devra être contrôlée ailn de vérifier si le raccordement sur le réseau public existant nécessite
ou pas la pose d'une pompe de relevage à implanter en domaine privé.

Remarque : Les plans d'exécution modifiés conformément aux remarques précédentes devront être présentés à la Calédonie-nne
des Eaux pour accord.

Traitement 1

Le demandeur n`est pas assujetti au droit de raccordement au réseau municipal iixé par la délibération n° 2005/1624 du
29 décembre 2005 susvisée fixant les tarifs des redevances et divers droits municipaux pour l'année 2006.

Les eaux de ruissellement du chantier devront être traitées par des moyens adaptés (débourbeur. bassin d'crage. etc...) qui devront
étre mis en place avant tous travaux. Aucune eau non traitée ni aucun gravat ne devra rejoindre le domaine public.

A Tout traitement des eaux usées. de 50 à 250 équivalent habitant. est soumis à déclaration. Au-delà, il est soumis à autorisation
auprès de la Direction des Ressources Naturelles de la Province Sud (Tél : 24.32.55).

“Le systéme de traitement des eaux usées joint au permis de construire. dont le dimensionnement estjustiiié. est soumis à obligation
de résultat.
'Jetiiuent rejeté devra avoir une qualité minimum de DBO5 S 35 mglL (soit un rendement minimal de 60% de la DBO5 ou de la DCO.
fixé par la délibération n” T35-99/BAPS du 23 décembre 1999).
Le cahier des charges de la copropriété devra prévoir uri_contrat d'entretien des ouvrages de traitement avec une entreprise
spécialisée. T T " V H T W T '

N'ayant pu être présentés lors de l'instruction du permis de construire, la note technique et le dimensionnement des ouvrages de
traitement devront être fournis et acceptés par la Division Eau et Assainissement avant le début des travaux d'assainissement.

Collecte et raccordement :
Une cunette devra être réalisée pour chaque regard et les réseaux internes devront être enterrés à 40 cm minimum.

t._e§ raccordements obligatoires aux collocteursjubllcs devront être exécutés gar la Société Calédonienne des Eaux. Le
réseau dassainissement des constructions existantes et projetées de la parcelle devra être réalisé en mode séparatifjusqden limite
du domaine public sur lequel sera réalisé un regard de branchement particulier pour les eaux pluviales. Le réseau EU devra étre
raccordé latéralement à la boîte de branchement. L'ècart entre la boîte de branchement et la sortie des EU devra impérativement
être de 45 cm à plus ou moins 5 cm. faute de quoi. deux regards EP et EU seront imposés.

Spécification résultant de la situation des lieux 1
Selon l`orientation de leurs pentes. les entrées charretléres devront être conçues de manière à éviter l'entrée des eaux de
ruissellement de la rue ou alors les eaux issues des entrées chairetières devront étre collectées dans les EP.

Contrôle de conformité :

Les fouilles des canalisations et ouvrages dassainissement. eaux ménagères, eaux vannes et eaux pluviales ne seront remblayées
qiraprés la visite du technicien de la Division Eau et Assainissement (DEA) (Tél 1 27.07.61). Cette visite aura lieu à l'initiative de
ienlreprenour des travaux (prévenir la DEA rlti heures à Pavance). ii sera procédé à la vérification de la bonne xécuiiondes travaux
coniormément aux plans et à i'autorisatlon de construire délivrée pour le traitement et la collecte des eaux )usqu'au raccordement au
domaine public.

L`entreprise devra iournir un plan de récolement des réseaux dassainissement (éventuelle servitude comprise) en trois exemplaires.
qui devront être certifiés conformes par un technicien de la Division Eau et Assainissement. Un exemplaire sera remis au
demandeur.

Gil:NÉRALiTiës :
Dans le cas où le demandeur désire bénéficier de la distribution du courrier par l'Office des Postes. à son domicile. il devra respecter
les dispositions des délibérations n" 536 du 5 novembre 1993 et n° 36-94IAPS du 28 octobre 1994.

- Avant le début des travaux, le pétitionnaire devra prendre obligatoirement l'attache des sen/ices techniques de l'OPT, EEG et de la
CDE.



r
l

3

Le formulaire de demande d`entrée charretiere ci-joint devra être adressé à la Division Voirie de la MAIRIE DE NOUMEA - BP K1.
98849 NOUMEA CEDEX - Tél : 27.07.13 - Fax 1 27.72.30 avant le début des travaux. La conformité de cet ouvrage. établie par ce
service. sera exigée pour la délivrance du certificat de conformité de la construction.

Les places de stationnement devront être matérialisées au soi.

Les places visiteurs devront être matérialisées au sol.

En aucun cas les terrasses ou balcons couverts ne pourront être fermés.
Le constructeur devra réaliser un local poubelles clos. ventilé, doté d'un point d'eau et d'un siphon da sol. ouvert directement sur
I'e×térieur et permettant d'entreposer les bacs roulants nécessaires au stockage des ordures ménagères entre deux enlèvemenls
consécutifs. Pour en connaître les dimensions requises avant la début des travaux. le constructeur devra consulter la section des
déchets urbains (Tél : 27.02.22). De plus. ii sera réalisé sur i'unitè foncière. une aire de présentation des bacs roulants, aménagée
en bordure de la voie publique. de manière à permettre leur stockage sans encombrer le domaine public. avant et après la collecte.
Cette aire devra être constituée d'une surface plane. cimentée, pourvue d'un «bateau d'accès›› au trottoir d'une largeur d'un mètre.

A l`issue des travaux. le demandeur devra adresser la déclaration d'achèvement des travaux à la Mairie de Nouméa (BP K1 ~
98849 NOUMEA CEDEX - Tél 2 27.07.16). Ce document devra être visé par le Maître d'oeuvre et le bureau d'études spécialisé en
sécurité et accompagné du rapport de vérification d'un organisme de contrôle agréé en sécurité.

Construction à réaliser conformément aux plans fournis et aux règlements en vigueur.

CONCERNANT L'ADD_UCTION EN EAU POTABLE 2

L'alimentation en eau de ce projet se fera par l'lnterrnédlaire d'un branchement réaliser sur la conduite DN 200 située sous
accotement rue DALY. Ces travaux seront réalisés par la Caiédonienne des Eaux, é la charge du promoteur.

Le branchement sera dimensionné dès réception d'une note de calcul de type plombier présentant les consommations instantanées
du projet.

Un dispositif de comptage principal sera installé au niveau de i'angie sud-ouest du lot. en limite de propriété. sur le domaine privé.
dans une niche à réaliser par le promoteur.

Les dispositifs de comptage divisionnaires devront être réalisés conformément aux prescriptions techniques de la Calédonienne des
Eaux.

La défense incendie du projet devra recevoir i'aval du senrice de lutte contre l'lncendle de la Ville de Nouméa.

Les poteaux d'incendie les plus proches sont situés sur le rue DALY à environ 150,00 rn de part et d'autre du projet. le premier étant
implanté devant le n° 79 et le second devant le n" 99.

QQNCERN/\Nr |_'ÉLEcTRiciTE :
La société EEC demande au maître d'œuvre de prendre contact avec sa direction technique (M. O'CONNOR - Tél : 41.41.23) pour
examiner les points de détails.

La société EEC signale la présence de réseaux HTNBT souterrains et aériens le long de la rue DALY et de la rue LE CARROUR et
demande au maitre d'œuvre de se présenter à sa direction technique avant le début des travaux pour la délivrance des plans de
récolement de ses réseaux. Elle précise que toute Intervention sur ses ouvrages. relative à la réalisation de ce projet. sera
obligatoirement exécutée par ses agents et à la charge du maitre d'ouvrage.

Au voisinage de ses réseaux. la société EEC demande de respecter les distances réglementaires fixées par la norme C.1'il0D1 du 2
avril 1991 et de prendre les précautions d'usage pour la benne conservation de ses ouvrages et la sécurité des personnes.

Toutefois. si. pour des raisons techniques, la zone de travail se situe à une distance inférieure à 3 mètres des conducteurs nus
aériens ou à 1.50 mètre d'une des canalisations électriques souterraines de la société EEC. l'entreprise responsable des travaux
devra avertir immédiatement le service exploitation de la société EEC au 27.36.36

cERnr=icAT oa coNFoRMnÉ :
Pour i`obtention du certificat de conformité. les espaces libres environnant les constructions. devront être aménagés en espaces
verts et entretenus correctement. La superficie de ces espaces ne pourra etre inférieure a 10 "lu de la superficie totale du terrain.

Lors du dépôt de la déclaration d'achévement des travaux. le demandeur devra obligatoirement joindre :
- L'attestation de conformité de l'entrée charretiére.
- Le plan de récoiement des réseaux d'assainlssement certifié conforme.
~ Le procés-verbal de réception de Porganisme compétent en géotechnique.
- Le rapport de vérification établi par un organisme agrée en sécurité.

Le présent permis est délivré sans préjudice du droit des tiers (obligations contractuelles. servitudes de droit privé etc). il est périméd tArticle 2/ -
si les constructions ne sont pas entreprises dans le délai de 24 mois à compter de sa délivrance ou si les travaux sont interrompue pen an un
délai supérieur à une année.

r
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Article 3/ - Le formulaire de déclaration d'ouverture de chantier ci-joint devra être rempli. daté. signé et adressé a la Mairie de Nouméa
(Division de l'Urbanisme de i'Aménagement et de la Construction) dans les 15 jours suivant l'ouverture du chantier.

Article 4/ » Le formulaire de déclaration d'achèvement des travaux ci-joint. devra être rempli, daté. signé et adressé à la Mairie de Nouméa
(Division de l'Urbanisme, de l'Aménagement et de la Construction) dans le mois qui suit i'achévement de la construction en vue de la
délivrance éventuelle du certificat de conformité.

Article 5l_ - Le formulaire de déclaration de construction nouvelle ci-joint. accompagné du Certificat de Conformité, doit impérativement etre
retourné entièrement rempli, daté et signé au Service des Contributions Diverses - BP D2 - 98949 NOUMEA CEDEX - dés lachèvement des
travaux et dans un délai maximum de TROIS MOIS suivant cet achèvement. sous peine d'étre privé du bénéfice de lexonération de la
Contribution Fonclére (Article 17 de la Délibération n” 145 du 27 décembre 1990 - JONC du 31 décembre 1990).

Article 6! - Le pétitionnaire fera mention du présent arrêté par affichage sur le terrain, avant l'ouverture du chantier et pendant toute la durée
cie ce dernier. Cet affichage se fera sur un panneau dont les indications seront lisibles de la voie publique. il comportera de plus ie nom. la
raison ou la dénomination sociale ainsi que l'adresso de l'entrepreneur chargé des travaux.

Article 7/ - Le présent arrêté sera enregistré. transmis à Monsieur le Commissaire Délégué de la République pour la Province Sud et notifié à
i'intéressé.

i sera affiché à la porte dela mairie.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

Îroit des Tiers : Le présent permis estdélivré sans préjudice du droit des tiers (obligations contractuelles. servitudes de droit privé etc).

Validité : Le permis est périmé si les constructions ne sont pas entreprises dans le délai de 24 mois à compter de sa délivrance ou si les
travaux sont interrompue pendant un délai supérieur à une année ou si la déclaration d'ouverture de chantier n'a pas été adressée à la
commune ä i'intérieur de ce délai.

Délais et voies de recours : Le pétitionnaire qui désire contester la décision peut saisir le Tribunal Administratif de Nouvelle-Calédonie d'un
recours contentieux dans les trois (3) mois é partir de la notification de l'arrété attaqué. il peut également saisir d'un recours gracieux i'auteur
de l'arrêté. li peut en outre. dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle i'acte est devenu exécutoire. demander au Haut-
Commissaire de mettre en œuvre la procédure prévue à i'article L 121-39-1 du Code des Communes da la Nouvelle-Calédonie.

Contrôle de Légalité : En vertu de la lol modifiée n° 99/210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. publiée au Journal Officiel de la
Nouvelle-Calédonie le 24 mars 1999. le Haut-Commissaire peut déférer au Tribunal Administratif, dans un délai de deux (2) mois suivant leur
transmission, les autorisations de construire et dans les conditions prévues à l'article 10 de ladite loi.

Pièces Jointes : 4
Formulaire Déclaration d'ouverture de chantier
Formulaire Déclaration d'achévement des travaux
Formulaire Déclaration de construction nouvelle
Formulaire de demande d`autorisation d'entrée charretière NOUMEA- 'B -4 ii|it.2r1r1is

LE MAIRE

Pour ic Maire et par délégation

fc-gîte
'“I-:_

Lo Directeur Général des Services Techniques 'Ê-D ~ NO |G5 - _? 65$
Ê V ç

.'l`.Î`i~'

Amgilationsz
- Subdivision Administrative Sud
- intéressé
- DGST (DUAC - DEA - Centre de secours)
- Service des Contributions Diverses
- Direction de la Police Municipale
- SF

_r›_›.at._›..\_:.
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ANNEXE N°7 – SITUATION AU RIDET DU 
SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA 

RESIDENCE "LES TERRASSES DE OUEMO" 
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ANNEXE N°8 – CARACTERISTIQUES 
OUVRAGE DE TRAITEMENT MINI FLOW 
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ANNEXE N°9 – RESULTATS D'ANALYSE DE 
REJET EN SORTIE DE L'UNITE DE 

TRAITEMENT DES EAUX USEES DE LA 
RESIDENCE "LES TERRASSES DE OUEMO" 
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 ANNEXE N°10 – CONTRAT D'ENLEVEMENT 
D'ORDURES MENAGERES PAR LA SOCIETE 

"STAR PACIFIQUE" 
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ANNEXE N°11 – CONTRAT ENTRETIEN 
RESEAU INCENDIE DESENFUMAGE 

 
 
 
 
 
 
 
















